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Le salaire des bourgIllestres, stop ou encore
•••.La sortie du PTB visant
à diviser par deux le
salaire du bourgmestre
de Liège relance le débat
sur les rémunérations
dans les communes,
•••.A l'opposé, certains
estiment qu'il faut
revaloriser des fonctions
communales.
•••.Tentons d'objectiver
le débat.

Dans son interview de
rentrée, mercredi dans
Le Soir, Raoul Hede-

bouw, député fédéral et figure du
PTB, déclarait ceci lorsqu'on lui
demandait si sa formation était
partante pour le pouvoir dans les
communes, en l'occurrence à
Liège: «Je suis pdt il discuter
avec lePS il Liège. Mais il y Il deI!
exigences. Je pl'Opose de dimi-
nuer de moitié le salaire du
bourgmestre. 10.000 euros ac-
tudlemen t. Si Willy Demeyer en-
trmd... » Il ne croyait pas si bien
dire. L'écho de son propos a dé-
passé largement la Cité ar-
dente ...

1La polémique. En interpellant
de cette façon le bourgmestre

de Liège - du reste, c'est un axe
de campagne du PTB, qui dit la
même chose à Cbarleroi, ciblant
là-bas Paul Ma.gnette -, Raoul
Hedebouw a aussi rallumé, para-
doxalement, les revendications
des mayeurs ayant trait à une re-
valorisation de leur fonction. A la
lecture des propos du Ptbiste,
certains sont fàchés. Voire dé-
plorent que la flèche atteigne les
mandataires politiques en géné-
ral qui, déjà, n'ont pas la cote
dans l'opinion. Notre petit coup
de sonde en témoigne. Les élus
interrogés sont à peu près sur la
même longueur d'ondes: Willy
Demeyer (PS), Philippe Goffin
(MR), Pol Guillaume (MR) -lire
ci-contre - dénoncent, les uns,
un propos de campagne ten-
dance «populiste»; l'autre, la
tentation de « ra.~ergratis ».

2 Peut-on objectiver le débat?
Que pèse l'exercice des res-

ponsabilités au plan communal ?
La rémunération du bourg-
mestre et des échevins dépend
du nombre d'habitants dans leur
commune (voir tableau). Plus la
population est importante, plus
le salaire augmente. Ainsi, à
Liège (près de 200.000 habi-
tants), WIlly Demeyer dit encais-

ser 10.000 euros brut par mois,
soit un peu plus de 5.000 euros
net, et restitue 20 % du montant
(déductibles) au PS. A Bruxelles,
Philippe Close (PS) annonce
4,700 euros net. A Braives,
6.000 habitants, Pol Guillaume
(MR) parle de 2.600 euros net.
Sachant qu'en Wallonie, un
échevin gagne de 60 à 75 ~;.,de
l'indemnité de son maïeur (selon
que la population passe ou non la
barre des 50.000 habitants).

Alors, au-delà de positionne-
ments idéologiques, peut-on ob-
jectiver la question de la rému-
nération? Autrement dit : y a+
il des arguments objectifs pour
juger que les bourgmestre." ou
certains d'entre eux, sont trop ou
trop peu payés?" Nem, {'Ur "tmp"
est I/n jugement de 'valeur par
rapport à despoints de repère, ré-
pond le politologue Pierre Ver-
jans (ULiège). Un premier point
de repère.que lePTE a san..~doute
à l'œil. est le salaire moyen 011

médian. Un autre point de repèt'e
est d'estimer qUI!des genscompé-
trmts e.ligent un certain niveall
de rémunération. C'est done soit
la logique pnde.ssionnelle de
m.arché,soit lilppmche de,. rbnu-
Ilirations et professicms s'IIr la
base de la solidarité. »

Son collègue Pierre Vercaute-
ren (UCLMons) pointe un autre
écueil à robjectivation ; le
contexte ambiant. « La tendance
lourde de cn~~e politique, ex-
plique+il, a poussé les poli-
tique.~ à prendre des mesures cn
matière de transparence et de dé-
penses électorales. Et chaque fili,~
qu West questiOIl du salaire des
bourgmestres, parlementaires Oll

millùtres, la l'ij1eaion est "c"e,~tde
l'argent public, il convient de le
gérer de manière la plus parci-
monieuse pos<~ible':,d'autant que
ll)s gouvernements sucl:e~'Sif~
doivent mener des politiques
dhustérité. Outre le e071te~'tede
méfirmce vL~-à-vis du politique.
Donc, chaquefoi.y qu'on parll! de
rémlmùation. la question est
très MIlBible.»

Cnnclusion? «L(lb;ect'ivation
totale, 011 n'y arrivera pas.»
Mais le P' Vercauteren voit tout
de même un moyen de bien
contextualiser; «Le mi= se-
rait d'itifol1l1eT convenablement
sur la fonction de bourgmestre:
/(1 qUllntitr! de travail qu'elle re-
présente,la liste des tâches ill'em-
plir, les charges et les d()ssier.~à
assumer .., Ce travail pédugo-
gique est tl'ès important et consti-
file le moyen le phls ,~ûrde dépas-
,~ùml1erle débat. Ce qui est wu

l'mit, nécessité démo{Tatique
daM une période aussi irration-
nelle qu'aujourd'hui. Oser dire,
malgré le canreJ'te: "Oui, le
bourgmestre a tel salaire, mai.~
(·'estjustifié par les triches qu'il
exerc.eet que voici. "»

3 Faut-il revaloriser la
fonction de bourg-

mestre ?A la tête de l'Union
des villes et communes de
Wallonie, Jacques Gobert,
bourgmestre PS de La lou-
vière, n'est, dit-il, pas "un
militunt pur principe de la
l'lft1alorisatio'll » des bourg-
mestres et échevins, mais
«la question .~epose bel et
bien aujourd'hui» et il faut
" ,"interroger sérÙ!1.1Re-
ment ». A savoir: « Leif nou-
velles règle.~interdisant les
cumuls ont modifié la
donne. et la charge de tra-
t'ail des baurgmfstre.s
comme des édli!vi/l.s a aug-
menté au fil des ans. Dès
lors, ;e re;oins celles et cew:
qui 'parlent d'une pro.ft,~-
,~io111wlisatùm de lu fonc-
tion. Il est nùessaire d'ac-
tualiser les !'émunérations
dœ responsables locau..1.:.»

Le débat est ouvert. Qu'en
pensent nos politologues?
Ils pointent le fait qu'« une
petite commU/w n'implique
pas les mêmes charges ni le
même t1'lwail de représenta-
tion qu'une grande ville ».
Et qu'il est normal que le sa-
laire ne soit pas le même,
« fell.1'qui ont moins dl.'tra-
vail pouvant e.rerccr aussi
uneautl'ej;mctùm ».

Et Pierre Vercauteren
s'avance: «Selon moi, il ne
{aut pas dimimler les mon-
tants e.;t'Ïstants.car lafonc-
tion ma.l/orale demande un
investl~~selllente.Ttrêmement
important, même dans de
petites communes.» Selon
lui, on pourrait peut-être
même revaloriser le salaire
dans les petites entités:
« On dlft!rait essaper de t'rIir
un seui/minimal, car un sa-
lai!'e trop bas POUI7'llitavoir
un ejfit di.~.~uasifpour de.s
personnalités de talent.
Muis on pourrait aussifi.iœr
un plafond, o~iectit'é sur la
base de la rémunération dl!
hauts fondimmaires par
eJ:emple. Et dOllc tmt!ailler
à ulle rémunératicm plan-
cher et à ulle rémunération
plafond. ».

DAVID COPPI
"ARTINE DUBUISSON

Salaires des bourgmestres
en Wallonie
Salaire mensuel brut (indexé) 1

De 1.251il 1.500 ~ab·12,954 51€
Exemple: Daverdisse •

De 1.501à 2.000 hab'13.03911 €
Martelange '

De 2.001 il 2.500 ha?13.l4910 {
Tellin '

De 2.501 il 3~00 hab·I3.276 OH
TrOls.Ponts 1

De 3001 il 4~000 hab·13.419 8H
Saint-Léger '

De 4.001 à 5,000 h.ab,13.54673{
Cerfontaine •

De 5.001 il 6.000 ~ab13.91854{
Hastlère •

De 6.001 il 8.000 hab·14,m 24{
Floreffe '

De 8.001 à 10.000 hab·14.460 1{
Pepinster •

De 10.001 il 15.000 hab·1I5.112 73{
Waremme '

De 15.001 il 20.000 hab·II5.4n 08 €
Eupen •

De 20.001 à ~500~ ha?Il 6.52868{
Saint-Ghislain •

De 25.001 à 35.o0~ hab·1I6,957 30{
Binche '

De 35.001 il 50.000 hab'1I7 36448 {
Braine-l'Alleud .,

De 50,001 il80,000 hab:. 8.631:18{
Verviers, Tournai '

De 80.001 il 150.000 !,.ab_ 10.41252€
La LOUViere •

plus ~~ 150,000 hab;_ 11.22462{
Liege, Charleroi 1

1.Nou, J,on, pli' 1<'5 monlants annuels bruts publie.
dans le Code de la démocratie locale et nous les ",ons
multipliés par 1.6734 puisqu',ls sont désormais inde~ê<;.
En'Ulte,nous le, avon, divi,és par 12pour oblem,
une estimation du salaire mensuel brtll
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À BRUXELLES

Salaire basé sur le
secrétaire communal
Avant la régionalisation de la
nouvelle loi communale en
2001, le traitement d'un
bourgmestre était déterminé
par l'application d'un pour-
centage, oscillant entre 75 %
et 120 %, par rapport au
salaire maximal du secré-
taire communal de la com-

LIÈGE

Willy Demeyer :
« Pensez aux
conseillers
communaux ... ))
Le bourgmestre de Liège
(PS) est interpellé, il s'ex-
plique: «Je ne veux pas
entrer dans cette polémique,
le PTa est en campagne, il
choisit ses arguments, je
constate, point. A part ça, je
gagne environ 10.000 euros
brut, soit un peu plus de
5.000 euros net, et je restitue
20 % - déductibles - du mon-
tant au parti. Mon boulot aux
commandes de Liège requiert
un investissement maximal,
vous /'imaginez. Je suis à pied
d'œuvre quasiment 24 heures
sur 24. Jour et nuit. Sachez
encore que comme tous les
bourgmestres, j'assume la
responsabilité civile et pénale
de tous les actes que je pose.
Et à Liège, la police adminis-
trative est sous ma responsa-
bilité directe. JI y a 1.200
manifestations par an dans la
ville. Voilà un aperçu. ».
Le mayeur liégeois prolonge:
«Mais je voudrais insister sur
ceci: il est surtout nécessaire
de revaloriser - de valoriser;
dirais-je - le travail des
conseillers communaux. A
Liège, un conseil communal,
c'est 250 dossiers en
moyenne, dont il faut prendre
connaissance évidemment,
avoir la maîtrise idéalement.
Or; un conseiller communal
perçoit un jeton de 150 euros,
fiscalisé. On ne doit pas négli-
ger le problème, il faut oser
parler de cela. Sinon, qui
voudra encore faire de la
politique? »

mune concernée.
A Bruxelles, le mécanisme
n'a pas changé avec la régio-
nalisation. Une ordonnance
de 2006 détermine six caté-
gories de communes pour
fixer le traitement des
bourgmestres en fonction de
la population. Les barèmes
sont toujours basés sur le
traitement des secrétaires
communaux.
On obtient des salaires bruts

CRISNÉE

Philippe Goffin :
«Je gagne 12,50 euros
de l'heure ))
Député-bourg-
mestrede
Crisnée, 3.400
habitants,
Philippe Goffin
(MR) pointe la différence
entre son travail et celui d'un
collègue d'une grande ville.
{(Maisje connois énormément
de bourgmestres et tous sont
très investis dans leur fonc-
tion. »Alors, faut-il réduire ou
augmenter leur salaire?
Celaflatte certains de reu;er
gratis, mais cen'estpas la so-
lution. Ce qu'un bourg-
mestre perçoit me paraît ni
trop ni trop peu, mais un sa-
laire correct. Le PTB prend
une telleposition, mais il n'a
jamais exercé de fonction
ma,1jorale.On donne à pen-
ser qu'on est une ceu;teprivi-
légiée,mais cen'estpeu;vrai.
Moi,je ne suis issu de rien du
tout. Ce populisme me dé-
range totalement.

D.CI

Le salaire est suffisant même
quand on n'a qu'un mandat,
dans une petite commune?
C'estrelatif. Comme mayeur,
mon GSM est allumé 24h sur
24. Je dois être disponible
tout le temps. Je n'ai pas de
week-ends, peu de soirées. Je
ne facture aucun frais à la
commune. Et je reverse une
partie de mon indemnité au
parti. Quand je compte la
masse de travail, je gagne
12,5 euros de l'heure (je per-
çois 2.000 euros net). Sans
parler des responsabilités,
car cequi ne sequantifie pas,
c'estlesouci permanent d'as-
surer la sécurité partout.

MAD.
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allant de 46.800 euros par
an pour les communes de
moins de 25.000 habitants à
80.000 euros pour les plus
de 150.000 habitants (mon-
tant avant indexation).
Pour parler clairement, le
bourgmestre de Bruxelles,
Philippe Crose, qui a renoncé
à toutes ses autres rémuné-
rations, touche 4.700 euros
net par mois.

M.BMÉ

BRAIVES

Pol Guillaume:
« Notre journée, c'est
24 h sur 24))
libérai-réforma-
teur, aux com-
mandes à Braives,
6.000 habitants,
en province de
Liège, Pol Guillaume (MR)
n'épargne pas Raoul Hede-
bouw ...
Le leader PTB conseille au
bourgmestre de Liège de ré-
duire son salaire de moitié .•.
Réaction?
Populisme. Le discours derrière,
que Raoul Hedebouw le veuille
ou non, tend à discréditer les
mandataires politiques, et c'est
déplorable. Je reprends une
phrase du père De Croo : «Le
jour où on ne donnera plus que
des cacahuètes aux politiques, il
ne faudra pas s'étonner qu'il
reste juste les singes. » Ce à quoi
il est grand temps de réfléchir;
c'est à une revalorisation de la
fonction mayorale.
Pourquoi cette revalorisation
s'impose-t-elle?
Comme bourgmestre d'une com-
mune plus petite, de 6.000
habitants, je peux vous dire que
les tâches se sont multipliées ces
dix ou quinze dernières années.
Je suis membre du conseil de
police, du collège de police, de la
zone de secours, du collège de
secours, etc. 1/ faudra prévoir des
revenus qui permettront aux
mayeurs de travailler correcte-
ment, ou bien plus personne ne
voudra faire le job. C'est devenu
une profession, il faut en tirer les
conséquences. Sachez que per-
sonnellement, je gagne 2.600
euros net, je complète à côté, j'ai
un boulot d'indépendant, et je
siège au sein du réseau de distri-
bution Resa.

D.CI
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